
       

Rennes, le 22 juin 2018

  COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poursuite de l’aménagement à 2x2 voies de la RN 164

Secteur de Mûr-de-Bretagne (Guerlédan)

Organisation d’une réunion publique avant l’enquête publique

La mise à 2x2 voies de l’ensemble de la RN164 pour améliorer l'accessibilité et le développement
du Centre Bretagne et du Finistère est un objectif majeur de l'État et de la Région Bretagne : ce
sont ainsi près de 237 M€ de crédits qui ont été inscrits dans le Contrat de Plan État-Région (CPER)
2015-2020, pour que l’ensemble des projets en cours se concrétisent. L’État et la Région Bretagne sont
mobilisés pour faire avancer l’ensemble des opérations, dans le respect des objectifs de calendrier fixés,
tout en veillant à la qualité de la concertation et à la prise en compte des enjeux de chaque territoire.

Suite à la dernière concertation publique concernant le secteur de Mûr-de-Bretagne (Guerlédan),
en janvier 2016, qui avait permis de retenir une variante de tracé, les études se sont poursuivies
pour préciser le tracé, ses impacts et les mesures à mettre en œuvre pour les prendre en compte.
Le dossier est désormais finalisé et la prochaine étape est celle de l’enquête publique préalable à
la déclaration d’utilité publique qui devrait se tenir à partir de septembre 2018.

Frédéric  Lavigne,  Sous-Préfet  de  Guingamp  et  la  Région  Bretagne  présideront  une  réunion
publique à l’attention des riverains, usagers et collectivités concernées, qui se tiendra le jeudi 28
juin 2018 à 18h30 à la Salle des Fêtes de Guerlédan, rue du Pont de Fer.

Cette  réunion  publique  sera  l’occasion  pour  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne,  maître  d’ouvrage  du  projet,  de  présenter  les
dernières  évolutions  du projet  routier  et  le  calendrier  des  procédures  à venir  et  d’aborder  les
enjeux fonciers.
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